Charte d’utilisation des moyens et des services informatiques à usage pédagogique du collège François Villon (Les Ponts-de-Cé)

Au collège, chaque élève peut avoir accès au réseau informatique et à Internet. Cet accès est soumis à l’acceptation et donc à la signature de la présente charte par l’élève et ses parents. 

La charte définit les règles d’usage pédagogique qui s’imposent à l’utilisateur de ces services et de ces équipements, entre : 

le collège François Villon (Les Ponts-de-Cé)

représenté par M. A…, chef d’établissement

d’une part, et

l’utilisateur, Nom Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Qualité : _ _ _ _ _ _ _  Classe : _ _

d’autre part.

1. Rappel de la loi

L’internet, les réseaux et les services de communication numérique ne sont pas des zones de non-droit. Le respect des règles de droit porte notamment sur :


. l’atteinte à la vie privée d’autrui, la diffamation et l’injure ;


. le droit à l’image ;


. la diffusion de messages à caractère violent ou pornographique ;


. la provocation aux délits, au suicide, à la discrimination, à la haine ou à la violence ;


. le respect de la propriété intellectuelle relatif à la reproduction, représentation ou 

  diffusion d’une œuvre de l’esprit (extrait musical, texte littéraire, photographie, etc.)


. les copies de logiciels commerciaux.

2. Les services proposés par l’établissement

Le collège offre à l’utilisateur élève les équipements et les services suivants :

· l’accès, encadré ou en autonomie, aux ressources informatiques à partir de micros disponibles en salle multimédia, au CDI, en salles de cours (Technologie) ;

· l’utilisation de sessions personnelles protégées par un login ;

· l’utilisation de logiciels de bureautique et spécialisés ;

· l’accès à un service de messagerie dans le cadre d’activités pédagogiques en classe ;

· l’accès au réseau internet ;

· la maintenance d’un service de protection contre les contenus illicites de l’internet (Sliss).

3. Les droits de l’utilisateur élève

. L’utilisateur bénéficie d’un compte d’accès personnel.  L’identifiant et le mot de passe sont 

  strictement personnels et confidentiels.

. L’ouverture de la session personnelle met à disposition de l’élève des logiciels spécifiques 

  dont il convient de respecter les conditions des licences d’utilisation.

. Le droit d’accès est personnel et temporaire. Il est renouvelé tacitement chaque année scolaire 

  pendant le temps de la scolarité de l’élève inscrit au collège. 

. L’utilisation de l’internet et des services informatiques est réservée aux travaux scolaires 

  et aux activités éducatives du collège. A ce titre ne sont pas autorisés :

· la participation aux jeux ou leur téléchargement ;

· l’utilisation des chats, des forums et des messageries à des fins privées ;

· des activités commerciales ;

· le téléchargement de fichiers ou de logiciels sans autorisation préalable. 

. L’utilisation d’internet se fait toujours sous la responsabilité d’un adulte, avec son autorisation. 

4. L’engagement de l’établissement

Le collège s’engage à :


. respecter et faire respecter la loi relative à l’usage d’internet, des réseaux et les services de 

  communication numérique (voir paragraphe n°1) ;


. protéger les élèves en les préparant dans leur utilisation d’internet, en contrôlant leurs 

  activités et en les informant sur les risques et les devoirs liés à cette utilisation ;


. maintenir accessibles les services proposés, sauf pour des raisons de maintenance ;


. n’exploiter les données à caractère personnel que pour les strictes nécessités d’accès aux 

  services (ouverture du compte d’accès, contrôle technique).

Le collège se réserve le droit de :


. contrôler les pages web hébergées  sur son serveur ;


. contrôler les sites visités par les élèves afin d’éviter l’accès à des sites illicites ;


. contrôler l’utilisation des ressources matérielles et logicielles pour des nécessités de 

  
  maintenance et de sécurité du réseau.

5. L’engagement de l’utilisateur élève

L’utilisateur élève s’engage à :


. respecter la loi relative à l’utilisation d’internet (voir paragraphe n°1) et les principes de la 

  présente charte ;


. respecter la loi relative au droit d’auteur en faisant notamment figurer, pour chacun des 

  documents libres de droit (sans copyright), une information sur leur propriété intellectuelle 

  (nom de l’auteur, source et date de création) ;


. respecter l’intégrité des autres utilisateurs, notamment en n’usurpant pas leur identité sur le 

  réseau et en ne tentant pas de prendre connaissance de leurs données personnelles ;

. être responsable de l’usage qu’il fait du système informatique, des matériels et des  

  ressources qui sont mises à sa disposition, notamment en :

· n’essayant pas de modifier la configuration d’une machine  (fond d’écran, écran de veille, icônes, etc.) ;

· n’installant pas de nouveaux logiciels sans autorisation ;

· ne lançant une impression qu’après autorisation ;


. ne pas nuire au fonctionnement du réseau, mais à informer le collège sur toute anomalie de 

 
  fonctionnement du système.

6. Les sanctions

. La charte ne se substitue pas au règlement intérieur du collège.

. Le non-respect des principes de la charte peut donner lieu à une limitation plus ou moins 

  longue de l’accès aux services proposés, à des sanctions disciplinaires prévues dans le 

  règlement intérieur du collège, à des sanctions pénales prévues par les lois en vigueur.

Coupon (ci-dessous) à rapporter au professeur principal :

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

J’ai pris connaissance de la charte d’utilisation des moyens et des services informatiques à usage pédagogique du collège François Villon. Je m’engage à la respecter.

Nom, Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Classe : _ _ _  
           Date : _ _ _ _ _ 

Signature de l’élève :



Signature des parents :
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